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L’économie de Montréal est relativement forte et variée. C’est ainsi qu’à Montréal, les emplois liés aux technologies de pointe, aux 
services à valeur ajoutée, à l’industrie du savoir et de la création prennent une place de plus en plus importante par rapport aux 
emplois de l’économie traditionnelle basés sur la fabrication. Géographiquement, les emplois de l’agglomération de Montréal se 
répartissent principalement au sein de trois pôles économiques que l’on cherche à renforcer en y favorisant l’accès par une mobilité 
accrue des personnes en transport collectif et actif.

Cette fiche sur l’économie montréalaise aborde les objets suivants :

 La croissance et la diversité de l’économie montréalaise;
 La répartition des emplois dans la région de Montréal;
 Une économie structurée autour de certains pôles économiques. 

Centre-ville vu du parc du Mont-Royal © Tourisme Montréal
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Au cours des 25 dernières années, la région de 
Montréal a connu une mutation spatiale de son 
économie. L’emploi est plus dispersé sur le terri-
toire qu’il ne l’était dans les années 80, même s’il 
demeure concentré dans un rayon de 15 kilomètres 
autour du centre-ville (carte 1). L’agglomération de 
Montréal accapare 66 % des emplois métropolitains 
(1,1 million sur 1,7 million), ce qui en fait le centre 
économique régional. Ces activités sont associées à 
une concentration importante d’activités urbaines et 
à un vaste réseau de transport collectif. 

Au cours des dernières décennies, les mouvements 
de population (et l’étalement urbain) ont entraîné la 
dispersion à l’extérieur de l’île de certains secteurs 
d’activité destinés aux ménages. C’est le cas, notam-
ment, des services à la consommation, des services 
publics, d’enseignement et de santé, mais aussi du 
secteur de la fabrication dans une moindre mesure. 
Dans le cas particulier du secteur de la fabrication, 
l’offre de terrains et de main-d’œuvre ainsi que la 
proximité des grands axes autoroutiers expliquent, 
en partie, le déplacement de certains emplois manu-
facturiers vers la banlieue de Montréal. L’agglomé-
ration a tout de même connu, au fil des années, une 
croissance et une concentration des services spé-
cialisés sur son territoire, renforçant ainsi sa position 
économique à l’échelle métropolitaine.

Carte 1 – distribution de l’emploi métropolitain dans un rayon de 15 km du centre-ville de montréal en 2006

la CroISSanCe et la dIverSIté de l’éConomIe montréalaISe
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Une éConomIe dIverSIFIée

De toutes les grandes régions métropolitaines canadiennes, c’est Montréal 
qui possède la structure économique la plus diversifiée. Elle concentre 
non seulement un important volume d’entreprises dites traditionnelles 
(agroalimentaire, construction, habillement et textile), mais elle se démarque 
aussi par l’importance de son bassin d’entreprises spécialisées dans les 
technologies de pointe, les services à valeur ajoutée et les métiers de la 
création.

La diversité économique des villes est un indicateur de stabilité et de 
dynamisme économique. Les villes ayant une économie diversifiée sont 
moins vulnérables aux chocs économiques liés à des secteurs d’activité 
spécifiques et constituent des marchés d’emploi offrant de plus amples 
possibilités. L’indice de diversité économique représente la répartition de 
l’emploi entre les différents secteurs d’activité qui composent l’économie. 
Une ville qui compte une forte concentration d’emplois dans un faible 
nombre de secteurs économiques a ainsi une économie peu diversifiée et 
affichera un indice faible (plus près de 0). Dans le cas contraire, une ville où 
l’emploi est réparti également entre une multitude de secteurs compte une 
base économique diversifiée et affichera un score plus élevé (plus près de 
100). Comme l’indique la figure 1, Montréal surpasse, avec un indice de près 
de 100, les régions de Toronto (90), Vancouver (85), Calgary (70) et Ottawa-
Gatineau (60).
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Source : Statistique Canada. 2003. De Labrador City à Toronto : la diversité industrielle des villes 
canadiennes, 1992 à 2002. No 11-624-MIF - au Catalogue No 003

Compilation : Bureau du Plan, Ville de Montréal

Figure 1 - Indice de diversité économique par région métropolitaine 
     de recensement1  en 2002

1. Les données sur la population proviennent du Tableau 1.1-1  Estimations annuelles de la population selon la région métropolitaine de recensement, de Statistique Canada pour l’année 2009.
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que les services aux consommateurs. En revanche, l’agglomération a perdu 
près de 98 000 emplois dans le secteur de la fabrication durant cette même 
période, dont près de la moitié entre 2001 et 2006 seulement (-43 225). 
L’industrie du vêtement a particulièrement été affectée par la restructuration 
du marché économique. De 1981 à 2006, 37 000 emplois dans le vêtement 
ont disparu à l’échelle de l’agglomération et près de 40 000 à l’échelle de la 
région. D’autres industries dans la fabrication ont essuyé de lourdes pertes 
durant cette même période, dont la pétrochimie (-10 000 emplois) et les 
métaux (-15 000 emplois).

À l’instar d’autres secteurs industriels, le secteur tertiaire connaît une période 
de grande transformation en raison de la part croissante du tertiaire moteur. 
Ce dernier regroupe les services plus spécialisés, comme c’est le cas de 
l’information, de la culture, des finances et des assurances, des services 
immobiliers, professionnels, scientifiques et techniques. Au fur et à mesure 
que les entreprises manufacturières se spécialisent, elles font appel à 
d’autres pour leur fournir des services pointus. L’impartition des tâches est 
un phénomène récent qui a eu d’importantes implications sur la demande et 
l’offre de main-d’œuvre. En 2006, la moitié des emplois de l’agglomération 
(575 060 emplois) se situait dans le tertiaire moteur (voir le tableau 3).   

emplois par secteurs 
d'activité

2001 2006

nombre % nombre %

Total des emplois 1 112 830 100 1 145 590 100

Tertiaire 892 630 80 967 840 84

Tertiaire moteur 525 550 47 575 060 54

 

tableau 3 - répartition des emplois du tertiaire et du tertiaire moteur à     
         l’échelle de l’agglomération de montréal, 2001-2006

Source : Statistique Canada, Recensements de la population 1981, 2001 et 2006, 
Traitements personnalisés selon le lieu de travail
Compilation : Bureau du Plan, Ville de Montréal

Secteurs d’activité
agglomération de 

montréal
région métropolitaine 

de montréal

Primaire et construction 1,9 % 3,1 %

Fabrication 13,6 % 14,4 %

Tertiaire 84,5 % 82,5 %

la réPartItIon de l’emPloI danS la régIon          
métroPolItaIne de montréal

L’économie montréalaise repose principalement sur le secteur tertiaire2 . Ce 
secteur représente 83 % des emplois métropolitains et 85 % des emplois sur 
le territoire de l’agglomération (tableau 1). 

Les transformations démographiques et économiques des dernières 
décennies ont profondément marqué l’économie montréalaise. Comme 
l’indique le tableau 2, certains secteurs liés au tertiaire ont connu 
d’importants gains d’emplois depuis 1981 dans l’agglomération. C’est 
notamment le cas du secteur des services aux entreprises3 , le plus important 
moteur de création d’emplois, qui a connu une hausse importante de ses 
effectifs entre 1981 et 2006, tout comme l’industrie de l’information et 
l’industrie culturelle, les services publics, d’enseignement et de santé ainsi 

Source : Statistique Canada, Recensements de la population 2006,
Traitements personnalisés selon le lieu de travail
Compilation : Bureau du Plan, Ville de Montréal

tableau 1 - distribution des emplois (en %) selon les grands secteurs  
        d’activité, 2006

2. Le tertiaire comprend les services de consommation, de production et gouvernementaux. Ils  

 correspondent aux (22) services publics et aux (41-91) services divers du Système de   

 classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) publié par Statistique Canada. 

3. Ce secteur englobe les (54) services professionnels, scientifiques et techniques, la (55) gestion  

 des sociétés et des entreprises et le sous-secteur (561) services administratifs et de soutien.
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Source : Statistique Canada, Recensements de la population 1981, 2001 et 2006, Traitements personnalisés selon le lieu de travail
Compilation : Bureau du Plan, Ville de Montréal

tableau 2 - répartition de l’emploi par secteur d’activité économique, 1981-2006

Secteur d'activité 
économique

1981 2001 2006 variation 1981-2006

agglo reste rmr agglo reste rmr agglo reste rmr agglo reste rmr

Secteur primaire et 
construction

35 690 26 505 21 305 26 930 22 085 33 095 -13 605 6 590

Fabrication 253 360 67 640 198 895 89 490 155 670 94 775 -97 690 27 135

Commerce de gros, 
transport, entreposage

142 980 27 195 124 905 49 520 127 440 52 845 -15 540 25 650

Services aux consom-
mateurs

204 775 80 265 232 860 152 500 253 880 184 055 49 105 103 790

Industrie de l'informa-
tion et culturelle

38 955 4 985 56 065 7 345 55 765 8 645 16 810 3 660

Finances, assurances, 
services immobiliers 76 610 14 350 81 020 24 170 90 775 28 490 14 165 14 140

Services aux entre-
prises

64 335 10 340 145 175 41 930 157 885 52 105 59 555 41 765

Services publics, 
d'enseignement, santé

222 535 66 610 252 605 117 990 282 090 144 040 59 555 77 430

total 1 039 240 1 039 240 1 112 830 509 875 1 145 590 598 050 106 350 300 160 

tableau 3 - répartition des emplois du tertiaire et du tertiaire moteur à     
         l’échelle de l’agglomération de montréal, 2001-2006
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Pôle du Centre : premier pôle économique de la région

Ce territoire constitue le premier pôle économique de la région 
métropolitaine, avec plus de 400 000 emplois répartis au centre-ville et 
dans son pourtour. Le pôle du Centre se démarque par la diversité de 
ses activités urbaines et l’étendue de son réseau de transport collectif. 
La présence du centre des affaires confère au pôle du Centre un pouvoir 
d’attraction indéniable sur les plans économiques, culturels, institutionnels et 
touristiques. Le centre-ville accueille plusieurs sièges sociaux et entreprises 
de renom, sans oublier de nombreuses institutions d’enseignement et de 
santé. Les services aux entreprises représentent 42 % des emplois du pôle en 
2006 suivis de l’enseignement et de la santé (20 %). Rappelons que la région 
accueille 170 000 étudiants universitaires, dont la plupart poursuivent leurs 
études dans l’une des institutions d’enseignement de l’agglomération. 

emplois nbre %

Ressources naturelles, services d’utilité 
publique et construction

9 595 2,3

Fabrication, transport et entreposage 27 320 6,6

Commerce 31 895 7,8

Information, affaires, immobilier, services 
professionnels et administratifs

171 660 41,7

Enseignement, santé et assistance sociale 83 765 20,4

Arts, spectacles, hébergement et restauration 39 115 9,5

Autres services 16 245 4,0

Administrations publiques 31 625 7,7

total 411 220 100,0

 

Une éConomIe ConCentrée et StrUCtUrée            
aUtoUr de CertaInS PôleS éConomIqUeS

Sur les 1,7 million de personnes qui occupent un emploi dans la région 
métropolitaine de Montréal en 2006, 800 000 travaillent à l’intérieur de 
cinq grands pôles économiques4. Ces pôles renferment non seulement 
d’importants bassins d’emplois, mais présentent un potentiel de croissance 
et d’attraction de la richesse. L’île de Montréal abrite trois des principaux 
pôles économiques de la région, pour un total de 710 000 emplois (88 % des 
emplois des cinq pôles), ce qui en fait un centre économique majeur non 
seulement à l’échelle régionale, mais aussi à l’échelle du Québec (carte 2). 

tableau 4 - répartition de l’emploi dans le pôle du Centre en 2006

Carte 2 – Pôles économiques de l’agglomération de montréal 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population 2006,
Traitements personnalisés selon le lieu de travail. Compilation : Bureau du Plan, Ville de Montréal

4. Les données portant sur les pôles économiques de l’agglomération de Montréal proviennent  

 du Recensement 2006 de Statistique Canada traitant de l’emploi selon le lieu de travail. Le   

 secteur de recensement constitue l’unité géographique de référence utilisée pour   

 l’identification et le traitement statistique des emplois par pôle économique.
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emplois nbre %

Ressources naturelles, services d’utilité 
publique et construction

9 595 2,3

Fabrication, transport et entreposage 27 320 6,6

Commerce 31 895 7,8

Information, affaires, immobilier, services 
professionnels et administratifs

171 660 41,7

Enseignement, santé et assistance sociale 83 765 20,4

Arts, spectacles, hébergement et restauration 39 115 9,5

Autres services 16 245 4,0

Administrations publiques 31 625 7,7

total 411 220 100,0

 

Pôle de l’ouest : un tissu industriel bien établi

Le pôle de l’Ouest couvre un vaste territoire le long de l’autoroute 40 
Ouest à la jonction des autoroutes 15 et 13. Il regroupe la plus importante 
concentration d’emplois après celui du Centre, avec quelque 230 000 
personnes travaillant principalement dans la fabrication, le transport et 
l’entreposage (41 % des emplois). Le commerce accapare, pour sa part, 26 % 
des emplois et les services aux entreprises 18 %. Ce pôle diversifié est aussi 
reconnu à l’échelle du Québec comme la première zone manufacturière de 
haute technologie. Sur les 70 000 emplois manufacturiers recensés en 2006, 
25 000 appartenaient à de la haute technologie. 

emplois nbre %

Ressources naturelles, services d’utilité 
publique et construction

6 895 3,0

Fabrication, transport et entreposage 94 285 40,8 

Commerce 60 550 26,2 

Information, affaires, immobilier, services 
professionnels et administratifs

42 085 18,2

Enseignement, santé et assistance sociale 10 230 4,4

Arts, spectacles, hébergement et restauration 8 270 3,6

Autres services 5 040 2,2 

Administrations publiques 3 545 1,5

 total 230 900 100,0

 

Pôle de l’est : un territoire en mutation 

Situé à la jonction de deux autoroutes d’importance (A-40 et A-25), le pôle 
de l’Est se compose de plusieurs terrains extensifs en mutation. Il regroupe 
67 000 travailleurs (37 % des emplois) œuvrant, en grande partie, dans 
des établissements manufacturiers de moyenne technologie (transport, 
entreposage, bois, meubles, etc.). Le commerce réunit, pour sa part, plus de 
17 000 emplois et les services spécialisés un peu plus de 9 000 en 2006. 

emplois nbre %

Ressources naturelles, services d’utilité 
publique et construction

4 910 7,3

Fabrication, transport et entreposage 25 000 67,2

Commerce 17 390 25,9

Information, affaires, immobilier, services 
professionnels et administratifs

9 055 13,5

Enseignement, santé et assistance sociale 3 330 5,0

Arts, spectacles, hébergement et restauration 2 800 4,2

Autres services 2 830 4,2

Administrations publiques 1 905 2,8

 total 67 220 100,0

 

tableau 5 - répartition de l’emploi dans le pôle de l’ouest en 2006 tableau 6 - répartition de l’emploi dans le pôle de l’est en 2006

Source : Statistique Canada, Recensement de la population 2006,
Traitements personnalisés selon le lieu de travail. Compilation : Bureau du Plan, Ville de Montréal

Source : Statistique Canada, Recensement de la population 2006,
Traitements personnalisés selon le lieu de travailCompilation : Bureau du Plan, Ville de Montréal


